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P~RTIE O:t'FICIELLB 

ACTES DU l'OUVOIR LOCAL 

a ••bre de C.Dl_erçe~ 4' A,riculture et d'la4.shie 
du To,o 

'AB:B:ETE No 434-54/AE. du 11 mil; 1954 portant 
réorganisation de la Chambre de Commerce du 
Togo et lui annexant une section Agricole et In­
dustrielle. , 

L:s Go~'VERNEUl\ DE LÀ FIlA.NCB D'OUTllE-MER, 

On"lClft OB U ..&G10ti n'HONNsU:a, 

CoMMISSA.IBE DE .... RbovBLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 
oet les poovoird du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d&cret du 3 j ••:~..i.er 1946 portant réorganisatiob 
adminiatrative du 'l'er.rlt.oire du 1'010 et crtSatiob d'assemhltSes 
repré8entativa; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une­
A.~semblée Représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 fé-,.'rier 1952 relative il la formation d~ 
Assemblée!! de groupe et des Assemblées lotiale!l~ 

Vu le décret du 15 mars 1917 approuvant le mode d'institu_ 
tion des Chambres de Commerce en A.O.F, étendu au Togo en 
'vertu du décret du 22 Ulai 192-:1: fixant la législation applica­
ble au Togo; 

Vu l'arr~té n" 30, du 1~' juin 1938 portant réorganisation de 
la Chambre de Commerce du Togo, modifié par les arrêtés 
n* 481 du 11 !Jeptembre 19-1:3, fi" 531 du 5 octobre 1943, n­
192 du 12 avrH 1945. n" 134 du 16 février 19-i6 et 851 du.1 
dkembre 1951, . 

La Cha:mbre de Commerce du Togo ronsultée; 

L'Assembtée Territoriale du Togo consultée; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Orfl.ani.ation et f'onctionnernent 
COMPOSITLON 

ARTICLE PREMIER. - 11 est institué al> Togo UDe 

Assemblée Consulaire qui prend le titre de, oc Cham­
,brc de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie du 
Togo Placé sous Tutelle de la France ». S011 ressort 
s'étend il l'ensemble du Territoire. Elle a son siège 
li Lomé. Elle est investie de la personnalité civile. 

'ART. 2. - La Cbambre de Commerce,' d'Agricul­
ture et d'Industrie du Togo se compose de treize 
membres titulaires et de huit membres suppléants ré­
partis en deux sections, une section commerciale et 
une section agricole et industrielle. Les memhres 
suppléants remplacent automatiquement les membres 
titulaires de leur catégorie sc trouvant, momenta­
nément absents et œci dans l'ordre de leur classe­
ment lors de l'élection. 

Les fonctions de membre d. la Chambre sont gra., 
tuites. 
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'ART. 3. - Le collè!,:e électoral appelé Il élire les 
membres de la Chambre de Commerce, ,d'A!!:riculture 
et d'Industrie du Togo comprend les personnes de 
l"un ou l'autre sexe, commerçants, agriculteurs, În­
.industriels, éleveurs ou forestiers satisfaisant aux 
conditions indiquées au tableau ci-annexé qui fixent 
la répartition des ,électeurs par catégorie et le nom­
bre de siè!,:cs réservés à chaque caté!,:orie. 

Les membres du collège électoral doivent êlre 
installés dans le Territoire depuis le 1er janvier de 
l'année précédant celle de l'élection, être à!,:és de 
21 ans au moins et jouir de leurs droits civils. ' 

,ART. 4. - Aucun électeur ne peut être inscrit 
dans plus d'une ealé!,:orie même s'il représente des 
intérêts différents. 

ART. 5. Les agents ou fondés de pouvoirs gé­
néraux des Maisons ou Sociétés établies aU 'l'o!,:o 
seront inscrits sur les listes électorales au titre de la 
nationalité de la firme représentée. 

ART. 6. - Ne pourront être portés sur la liste 
"lcetorale ni participer à l'élection s'ils ont été ins­
crits ; 

1· - les individus condamnés soit à des peines af­
" flictives ou infamantes, soit à de3 peines eorrection.. 

nelles pour des faits qualifiés crimes par la loi; 

2· - ceux qui ont été condamnés pour vol, es~ 
-croquerie, abus de confiance, soustractions commises 
,par Ics dépositaires de deniers publics, atteutat aux • 
mœurs~ 

Jo - ceux qui onl été condamnés li l'emprisonne­
ment pour délit d'usure, pour infraction aux lois sur 
les maisons de jeu, sur 1"5 loteries et les ~aisons de 
prêts sur !!;ages; 

40 - ceux qui ont été condamnés ft l'emprisonne­
ment pour infraction aux lois et décrets, sur la ré­
pression des fraudes, les marques de fabrique et de 
COlnmerce, les indications d'origine; 

50 - ceux qui ont été condamnés li l'emprisonne­
'ment pour infraction aux lois et décrets sur les so­
'ciétés ; 

60 - les indiviqus condamnés pour les délits prévus 
aux articles 400,413, 414, 417, 418, 419, 420, 421, 
433, 439, 443 du Code Pénal et aux articles 594 
596 et 597 du Code de Commerce; 

7" - cenx qui ont été eond!,mnés à un eml!rÎson­
nement de six jours au moins ou à une amende de 
plus de mille francs pour infractions aux lois sur les 
douanes, les octrois et les contributions indirectes et 
à l'article 5 de la ,loi du ,4 juin 1859 sur le trans­
port, par la postc, des valeurs déclarées; 

80 - les uotaires, greffiers, ct officiers ministériels 
destitués en vertu des décisions judiciaires; 

90 - les failüs nOn réhabilités dont la faillite a été 
déelarée soit' par les tribunaux français, soit par des 
'dugements rcn~u6 à Pétrapger ,mais, ex~c~toires en 
-F.}'.!Jlce ; _ 

100 - les administrateurs délégués, les directeurs 
de sociétés anonymes, les gérants de sociétés.àresponsa­
bilité limitée dont les sociétés auront été déclarées en 
faillite, lorsque dans leurs jugements les tribunaux 
de commerce auront spécifié que ces ·administrateurs 
délégués ou directeurs ou gérants doivent subir cettt> 
déchéance; 

11" - ct généralement tous les individus privés 
du droit de vote dans les élections I!olitiques; 

12v - les étran~ers qui, à raison de condamnation8t 
pass~",s en force ,de choses jugées prononcées dans 
un état étran~er se trouvent dans tUne situation ana­
lo!,:ue Il celles ci-dessus prévues. 

ART. 7. - Dans le courant du mois de ,llovembre 
de l'allnée précédant celle durant laquelle les élertions 
doivent avoir lieu, la liste électorale sera établie pat: 
une cornrnission composée d'un fonctionnaire, prési­
dent et de quatre patentés notables (un citoyen frall­
çais de statut civil de droit commnn, un citoyen ou 
ressortissant français de statut civil particulier, un. 
Libanais ou un Syrien, un autee électeur étranger) 
désign.s,_ par arrêté du Commissaire de la République. 

La liste électorale sera divisée Cil cinq varties com­
prenant respectivement;, 1 

A. '- Pour Ùl seclwn commerciale 

'1" les électeurs français de statut civil de droit 
commWl. 

20 les électeurs citoyens et ressortissants français 
de statut civil particulier. 

3" - les électeurs Libanais et Syriens. 

4<> - les antres électeurs étrangers, 

B. Pour la section agricole et industrielle 

5" les électeurs cbefs ,d'exploitation agricole; 
industrielle, d'éleva!,:e ou forestière. 

Les chefs de ces exploitations qui gèrent en même: 
temps des établissements commerciaux ont la faculté 
d'opter entre leur inscription sur la liste électorale 
des caté!!;ories commerciales et leur inscription Sur la 
liste électorale de la section agticole et industrielle. 
Ils sont tenns de' faire connaître, soit ,verbalement, 
soit par écrît Il la Commission prévue ci-dessus la 
liste sur laquelle ils désirent être inscrits. 

Faute d'indication de leur <I!art à cet égard, ils sont 
inscrits par la Commission sur la liste des catégories 
il laquelle la forme principale de leur activité parait 
devoir normalement les faire raHacher: 

ART. 8. - Le 30 novembre de l'année précédant 
celle durant laquelle les élections doivent avoir lieu, 
la liste électorale sera arrêtée et déposée aux bureaux 
du Cercle de Lomé où cette personne intéressée pour­
~a en prendre connaissance pendant un délai de quin~ 
!l0urs.: 

Il sera dressé par la Commission spéciale désignée 
il l'article précédent, procès-verbal de dépôt et avis 
en ,sera donné au public par affiches aUX lieux accou­
tumés et pa,r i<nsertiOllau, Joumal pffieiel_ 
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ART. 9. Les réclamations à fin d'inscription ôu 
de radiation seront consignées par les réclamants ou 
leurs ,ma.u.dataires sur un registre qui sera mis 11 leur 
disposition au Cercle de Lomé.' 

ART. 10. - Le délai de ,quinze jours cXJ!u:é, 1"1 
Commission désignée à l'artiele 7 apportera à la listei 
électorale les rectîfications qu'eUe trouvera justifiées 
au vu des réclamations, 1 

La list" électorale sera ensuite soumise à l'appro­
bation du Commissaire de la Répoblique qui statuer.. 
avant le 1er janvier de l'année durant laquelle les 
élections doivent avoir lieu. 1 

'La fiste définitivement arrêtée sera affichée et 
publiée au Journal Officiel.' 

ART. 11. - Les électeurs don t la radiation aura 
-été prononcée ou maintenue ainsi que ceux dont Pins... 
<lription aura été rejetée, seront prévenus par la voie 
;administrative; ils pourl'ont se pourvoir devant le 
Conseil du Contentieux Administratif daus un délai 
de qUJn,zc jours à dater de la notification qui leur 
aura ete ,ralte: 

ART. 12. - Nul lie peut votCl' s'il n'est inscrit sur 
la liste électorale publîée aU Journal Officiel du Teni­
toire à moins ,qu'il ne soit porteur d'un, jugement de 
la juridiction administrative ordonnant son inscription 
ilur la liste. ' 

ART. 13.' - La liste électorale, telle qu'elle aura 
~té approuvée avant le premier janvier de .l'année 
durant laquelle les, élections doivent avoir lieu sera, 
en l'as d'élections complémentaires auxquelles il pour­
rait être procédé en exécution des prescriptions ,de 
l'article 27 revue, rectitiée, affichée, et al!J!rouvée 
dans les conditions fixées pour la liste primitive par 
les articLes 7, 8, 9 et 10., 

Conditions d' éligibilité 

ART. H. - Sont éligibles comme membres titu­
laires ou soppléants tous les membres du collège 
électoral de l'un ou l'autre sexe, â~és de 2;3 ans au 
moins, parlant et écrivant le français, résidant hahi· 
tuellemellt dans le Territoire, exerçant leur activité 
commerciale, agricole ou industrielle deJ!uis trois anS 
au .IDoins ou dirigeant, depuis un an au moins au 
1er janvier de l'année des élections des établissements 
ou exploitations installées au Territoire. 

ART. 15. - Nul ne peut être élu que dans sa 
catégorie et par les électeurs appartenant à cette 
(Clatégorie. 

ART. 16. - Plusieurs associés en nom collectif ou 
plusieurs gérants de 1" même maison ou société ne 
pourront faire .partie simultanément de la Cbambre 
de Commerce. Chacun d'eux pourra toutefois faire 
partie du collège électoral dallS la catégorie qui lui est 
IllIsignée par l'artillle 7 s'il gère directement l'une des 
agences ou sueeursal~ de ceUe, ~aison,ou, ~o.ci,é~ et; 

de ce fait, est inserit au rôl" .des patentes et licence. 
de l'année courante pour une somme globale minIma 
de quatre mille cinq cents francs. Dans le caS où 
plusieurs associés en nom collectif ou plusieurs gérants 
de la même maison auraient été élus, _celui qui aura 
,obtenu le plus grand nombre de voix ou, en cas 
~égalité du nombre de voix, le plu~ âgé sera dé­
claré élu. 

Election. 

ART, 17. - Le collège électoral ..ra convoqué 
tous les deux ans par le Commissaire de ,la République 
dans la première quinzaine du mois de fénier pour 
le renouvellement de la Chambre dc Commerce; 
d'Agriculture et d'Industrie.., . 

ART, 18. Les élections auront lieu à ,Lomé sous 
la présidence d'un fonctionnaire désigné par le Corn· 
missaire <J.e la République, assisté des deux plus jeunes 
et des deux plus âgés des élcl,teurs présents dans la 
salle il l'ouverture du serutin., 

Le scrutin a toujours lieu un dimanche. Il est 
ouvert pendant six beures de jour au moins. Il est 
public. Les bulletins sont reçus dans une urne sJ!éeiale 
pour chaque catégorie. 

ART. 19. - Les électeurs valablement inscrits; 

absents le jour du vote ou non domiciliés à Lomé 

pourront adresser leur bulletin au .Président ,du bureau 

sous double enveloppe dont la première sera ,revêtUe 

de leur signature et l'indication de la eatégorie à la­

quelle appartient l'électeur et dont la second" ne devra: 

porler aucun signe extérieur, faute de quoi l'enveloppe 

et le bulletin qu'elle contient ne seront I!as admis. 


Ces enveloppes devront parvenir au Pré.iden! avant 

1.. fermeture du scrutin. 


ART, 20. - L'élection aura lieu au scrutin de liste 

et à la majorité des votes exprimés. 


'Au second tour, la m'ajorité relative suffira, et 
à égalité de ,suffrages, le patenté le 'plus imposé ou 
le candidat le plus âgé, selon la catégorie, sera pro· 
"lamé élu. 

ART. 21, - Dès que' le scrutin sera clos, le Prési­
dent procédera au dépouillement des votes, en pré" 

senee de l'A,.semblée, et le résultat de. opérations sera 

consigné dans un procès-verbal établi en double 

ori~nal et relatant le nombre des électeUl's inscrits; 

celui des votants, It~ nom; l'âge, le: genre de corumerce 


, ou la profession ct le domicile des membres ,élus" ainsi 

que le nombre de suffrages obtenu. par cbaque can­

didat, Ces indications seront mentionnées pour chaque • 
catégorie. 

ART, 22. - Le Président statue séance tenante sur 

tous les incidents qui peuvent s'élever au cours du 

scrutin il l'oce8sion des 'Opérations de vote, mais n'a 

paB à connaitre des contestations ,portant Sur l'éligi­

bilité des candidats ou de celles relatives il la capacité 

électorale des électeurs non inscrits ou non porteurs.' 

d'une décision du Conseil du Contentieux Adminis,! 

tratif ordonnant leur inscription. 
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ART. 23. - Le Commissaire de la République sta­
,tuera.et dans un dtÎlai de quinze jours à dater de l'é. 
lection sur la régularité des opérations électorales. 

ART. 24. - Les résultats des élections seront, 
après eette approbation publiée au plus prochain nu­
méro du Journal Officiel du Territoire. , 

ART, 25. - Dans les trente jours qui suivent l'in­
sertion au Journal Officiel du résultat du scrutin, 
tout électeur a le droit d'élever une réclamation sur 
la régularité et la sincérité des élections. Les cas de 
nullité partielle ou absolue des opérations électorales 
ne peuvent être que les suivants: 

10 
-- si l'élection n'a pas été faite selon les formes 

prescrites; 

20 - si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été 
vicié pal' des lUanœuvres frauduleuses; 

30 
- s'il y a incapacité ItÎgale dans la personne de 

l'un ou de plusieurs des élus. 
Les contestations sur la validité des élections sont 

jugées par le Conseil du Contentieu.x Administratif 
du Togo. 

Dans le cas d'annulation des opérations électorales, 
il est procédé, le plus tôt possible, mais seulement 
pendant les mois de déoembre à mai inclus, à la 
convocation des éleeteurs pour de nouvelles élections. 

Durée des Fonctions 

iAR1'.26. - Les membres de la Chambre de Com­
merce, d'A~dculture et d~Indu.trie sont élu. 110ur 
deux ans; ils entrent en fonctions le 1~' mars de 
I~année des élections. ! 

I.es membres sortants sont rééligibles. 

iART. 27. - Si à la suite des départs définitifs; 
de démissions ou de décès le nombre total des mem­
brc., titulaires de la Chambre' de Commerce, d'Agri­
culture et d'Industrie"" trouve r<\du~t à8 et le nom­
bre total des membres suppléants se trouve rédnit à 
5, il sera procédé à des élections complémentaires 
qui auront lieu à une date fixée par arrêté du Com­
missaire de la Répuhlique. 

Le mandat des membres nouvellement élus eXl1irera 
en même temps que celui des membres élus aux 
élections ordinaires. 

Fonctionnemen! 

:ART. 28. - Tous les deux ans, à sa première réu­
nion, la Chambre de C.ommerce, d'A~rieulture et 
p.'Industrie dési~ne parmi les membres titulaires: 

Un Président 
Un Viee-Président 
Un Trésorier 

pris dans son sein et élus à la majorité des voix. 
Le Président et le Trésorier devront être choisis 

exclusivement parmi les membres citoyens ou ressor. 
'jtissaots français. L'intérim du Président est assuré 
~:offiee par le ~ice.-Pré;sident. ' 

'Le bureau reste en fonctions pendant toute la du­
rée du mandat de la Chambre. 

En cas de déeès ou de démission d'un nombre du 
bureau il est immédiatement pourvu Il la vacance. 

En cas d'absence momentanée (voyage dans l'in· 
térieur, eon~é en Europe) d'un ou plusieurs, membres 
du bureau, ces membres conserveront .leurs . fonctions. 

Si besoin est, il pourra être' procédé, soit avant,' 
soit après le départ des membres titq1aires, ft la no­
mination des membres intérimaires du bureau con ... 
formément aux règlements intérie_rs de la Comea­
'gnie. 

Lors du renouvellement du bureau, les titulaires 
pourI'ont être, même en congé ou absents, réélus 
d'office, des intérimaires se'ront alors nommés en 
attendant leur retour. 

ART. 29. La Chambre de Commerce, d'Agri­
culture ct d'Industrie nommera un secrétaire qui 
pourra être pris hors d" son sein et sera chargé sous 
le contrôle du Président de la rédaction des procès­
verbaux des séances, des convocations, des'" diverses 
communications aux membres de la Chambre de 
Commerce, d'Agriculture et d'Industrie et de la te­
nue des archives. 

ART. 30. La Chambre de Commerce; d'Agri­
culture et d'Industrie peut délibérer valablement queUe 
que soit la natinnalité de ses membres, si le nombre 
des membres présents est supérieur à la,moitié du 
chiffre prévu par l'article 2 et si la séance est diri ­
gée par le President. 

Les délibérations sont prises ft la majorité absolue 
des votants. En cas de partage des ,voix, la voix d .. 
Président est prépondérante. 

ART. 31. - La Chambre de Commerce; d'Agricul­
ture et d'Industrie se réunit sur la convocation de 
son Président chaque fois que les circonstances l'eid­
gent. 

Le Commissaire de la République a entrée fi la 
Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie 
et doit y être reçu solennellemént. 11 peut exposer 
ses vues et recevoir les vœux de l'Assemblée. 

Il lui cst loisible, en outre, de faire suivre. les dis .. 
eussions et les travaux de la Chambre par un délé­
jl;Ué ayant voix consultative. 

Il doit toujours être préablement avisé du jour 
et de l'heure des réunions. 

ART. 32. - La Chambre étahlit un rè~lement inté..: 
rieur qui est soumis à l'approbation du Commissai~ 
de .18 République. 

ART. 33. - La Chambre tient enregistrement de: 
ses délibérations; les procès-verbaux de ses réunions 
sont transmis sans délai au C01Il:missaire de la Répu, 
blique. 

La Chambre peut publier les comptes-rendus .de: 
ses séanees et faire paraltre un bulletin .contenant 
tous renseignements susceptibles d'intéresser le COIl!­
meree, l'Industrie et l'Agriculture, d" T«rritoire;_ 

http:iAR1'.26
http:tuera.et
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ART 34. - Les membres de la Chambre de Com-, 
merce, d'Agriculture et d'Industrie sont tenus d'as­
sister aux séances auxquelles ils sont régulièrement 
convoqués. 

Les membres régulièrement convoqués qui se sont 
abstenus sans motif reconnu légitime par l'Assem­
blée de la Chambre de Commerce, d'Agriculture et 
d~Industrie d'assister à trois séances consécutives peu­
vent .être, sur .proposition du bureau, déclarés démis­
sionnaires par arrêté du Commissaire de la Rupu­
Mique. 

Sont déclarés démissionnaires d'office les membres 
qui pendant la durée de leur mandat cessent de Jéu­
nir les conditions d'éligibilité. 

Membres Correspondants 

ART. 35. - La Chambre de Commerce, d'Agricul­
ture et d'Industrie pourra désigner dans ,toute )'étC"n­
due de son ressort des membres correspondants de 
toute nationalité qu'clle pourra utilement .consulter 
en raison de la spécialisation _de leurs .connaissances 
et dont le nombre ne pourra être supé,rieur à 12. 

ART. 3'6. - Les lnembres correspondants seront 
élus par la Chambre de Commerce, d'Agriculture 
et d'Industrie Il la majorité des membres ,présents; 
leur choix ne sera définitif qu'après approbation par 
le Commissaire de la République. 

Ne pourront être membres correspondants ceux 
qui se trouvent dans l'un des cas d'exclusion prévus 
à l'article 6 ci~dessus. En dehors de ce cas, les con­
ditions d'éligibilité des membres ,titulaires ,de .la 
Chambre de Commerce, ,d'Agriculture et d'Industrie 
ne s'appliqueront pas aux correspondants. 

ART. 37. - Les membres correspondants peuvent 
être convoqués ,par la Chambre, assister à ses réu­
nions et participer il ses délibérations avec voix con-, 
sultative. Leur mandat prendra fin avec celui des 
membres de la Chambre de Commerce qui les auront 
choisis. 

TITRE II 
Attributions 

ART. 38. - La Chambre de Commerce, d'Agricul­
ture et d'Industrie a pour attributions: 

10 - de donner à l'Administration les avis et 
rcnseignements qui lui sont demandés sur les ques­
tions commerciales et, en outre, sur les questions 
industrielles et ag-ricoles, lesdits avis et renseig-ne~ 
ments étant spécialement donnés dans ce dernicr cas 
par la section spéciale industrielle et agricole; 

2 0 _- de présenter scs vues sur les moyens ,d'ac'croî­
tre la prospérité du Commerce ainsi que de l'Agri­
culture et de l'Industrie, dans les conditions spécifiées 
au paragraphe précédent; 

30 - d'assurer, sous réserve des autorisations pré­
vues à Fartiele 39 ci~après, l'exécution des travaux ct 
l'administration des services nécessaires aux intérêts 
dont elle a la garde. 

ART, . 39, _. L'avis de la Chambre doit être de~ 
mandé: 

10 - sur les rèJ?;lements relatifs aux usag-es com­
merciaux; 

20 - sur la création de nouvelles Chambres de 
Commerce, de ,Tribunaux de Commerce, de suceur­
sales et agences de banques et autres institutions de 
crédit ainsi que sur la modification ou la suppression: 
de ces organismes; 

30 - sur le mode d'assiette et les tarifs: 

a) - des droits fiscaux d'entrée et.de sortie, des 
droits de consommation, de la taxe sur le chiffre, 
d'affaires, de la .taxe de transaction, des droits de 
patente et licence, de la taxe d'apprentissage et de 
la taxe sul' les bénéfices industriels et commerciaux; 

b) - des autres contributions ou taxes directes o{j 
indirectes ne frappant que les seuls contribuables 
commerçants et industriels ou considérés comme tels 
par la règlementation fiscale du Territoire. 

Il peut être~ en cas d'urgence, fixé un délai InaxiJ 
mum de quinze jours à la Chambre pour faire con­
naître les avis qui lui sont ainsi demandés. Passé ce 
'délai, si elle n'a pas fait connaître son avis il sera 
passé outre. 

,ART. 40. - La Chambre peut, en outre de sa 
propre initiative, émettre des vœux qu'elle soumet 
au Gouvernement du Territoire SUl' toutes les ques­
tions d'ordre économique concernant son ressort. 

ART. 41. - La Chambre peut être autorisée par, 
arrêté du Commissaire de la République à recevoir, 
des legs ou donations. 

ART. 42. - Elle peut en outre; dans la même for-: 
me: 

1° - acquérir ou construire des immeubles ~our, 
son propre usage et les, aliéner s'ils, cessent de lui 
être utiles; 

20 - entreprendre des travaux dans l'intérêt du 
Commerce, de l'Agriculture et de l'Industrie, et en; 
assurer la gestion; ' .. 

3° - fonder, acquérir et administrer des établis­
semen ts il l'usage du Commerce tels que lnagasins 
généraux, docks, entrepôts, etc... 

ART. 43. - Toutes discUSëiOns, toutes délibérations 
politiques sont interdites à la, Chambre. Les délibé­
rations prises en dehors de ~eurs attributions, ou con-; 
traires aux dispositions du présent arrêté sont nulles 
et non avenues. 1 

TITRE III 
Administration Financière - Recettes et, Dépenses 

fART. 44. - La Chambre de Commerce,' d'Agri­
culture et d'Industrie établira chaque ,année avant 
le 1 er décembre, son budget en recettes et en dé-' 
penses. Celui-ci devra être adopté 11 la mà.iorité 'des 
deux tiers des voix de ses membres et approuvé cn 
,Gonseil Privé par le Comm.issaire de, la République.' 
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'ART. 45. - us recettes du bud!!iCt de la Chambre 
de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie $e divi­
sent en recettes ordinaires et recettes extraordinaires. 

A. - us recettes ordinaires se composent: 

1" - des centimes additionnels aux impôts des 
patentes et licences dont le nombre est fhé par 
arrêté du Commissaire de .Ia République ..dans la 
limite du maximum fixé par l'Assemblée Terri­
toriale et ne pourra être modifié que dans les m~mes 
\conditions; 

, '2. - de la taxe spéciale acquittée par le Commerce; 
l'Industrie ou l'Agriculture sur le .tonnage des mar­
chandises importées ct exportées dont .les règles 
d'assiette, de perception et les tarifs seront fixées 
par arrêté du Chef du Territoire après avis de 
l'Asscnlblée Consulaire; \ 

.:3· - des taxes ou contributions qui pourraient être 
!Ultérieurement établies dans les conditions du !!ara­
waphe précédent au bénéfice de la· Chamhre de 
Commerce, d'Agriculture et d'Industrie; 

40 - duprodui t des établissements gérés par la 
Cbambre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie 
et des biens et valeurs qui pourraient être acquis 
par elle. 

B - Les recettes extraordinaires se composent ; 

10 - des dons et legs que la ,Chambre de Com­
merce, cl'Agriculture et d'Industrie peut recevoir; 

20 - des subventions accordées par le Terl'itoire; 

30 - des emprunts. La Chambre de Commerce, 
d'Agriculture el d'Industrie peut être autorisée à 
contracter et à réaliser des emprunts dans les formes 
prévues par l'article 339 du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier des Territoires d'Outre· 
Iller; 

a} - en vue de subvenÎl' ou de concourir aux 
dépenses de construction d~s établissements mention­
nés Il l'article 39. Il est lait face au service des 
annuités de ces emprunts au moyen des recettes 
provenant de la !!iCstion desdits établissements et 
s'il y a lieu, au moyen des autres rccettes de la 
Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie. 

b)- en vue de travaux publics ou de l'établisse­
ment de se ..ires publics intéressant le dévelol'!!ement 
economique du Territoire. Il est fait face dans ce 
cas au service des annuités aU moyen de l'excédent 
des recettes sur les dépenses d'expÎoitation et, s'il y 
a lieu, au moyen de toute-s taxes qui pourrai.ent être 
:ultérieurement établies dans les conditions prévues 
par les règlements: ' 

us contrats d'emprunt doivent toujours stipuler 
la- faculté de remhoursement par anticipation. 

. Un tableau d'amortissement des emprunts que la 
Chambre de Commerce, d'Agriculture .et d'Indus­
trie a été autorisée 8 contracter est joint au com!!te 
'définitif de l'exercice. 

4<' - au produit de loutes autres recettes acciden­
telles et notamment prélèvement sur les fonds de , . ,reserve. 

ART. 46. - Le,; dépenses du budget .de la Cham­
bre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie se 
divisent en dépenses ordinaires et extraordinaires. 

A. -
dre: 

Les dépenses ordinaires peuvent cOIfi!!ren­
-

10 _ les dépenses d'entretien en personnel et ma­
tériel du Secrétariat de la Chamllte de Commerce, 
d'Agriculture et d'Industrie; 

::la les dépenses d'entretien et de gestion des 
établissements visés à l'artide 38. 

B. - us dépenses extraordinaires peuvent com­
prendre: 

10 - les subventions éventuelles aux institutions 
intéressant le développement économique du Terri­
toire; 

20 - toutes dépenses ayant un caractère acciden­
tel et exceptionnel. 

Pour chaque nature de dépenses; des articles diffé­
rents doivent grouper les dépenses de ,!!ersolUlel,d'une 
part.ct les dépenses de matériel d'autre part. 

Délibération, Approbationc! Exécution des Budgets 
Budget primitif 

ART. 47. - Chaque année avant le premier dé­
cembre, le Président de la Chambre de .Commerce, 
d'Agriculture et d'Industrie établira le budget en 
recettes et en dépenses de 1. Chambre de.Commerce, 
d'Agriculture et d'Industrie pour l'exercice ,qui com­
Inellcera le premier janvier .suivant. Le budget sera 
délibéré Cil séance de la .,Cbambrc de Commerce, 
d'Agriculture et d'Industrie ,ct devra ,être adopté à 
la majorité des deux tiers des voix de ses membres. 

Le budget de la Chambre dé Commerce, d'Agri­
culture c,t d~Illdustrje ne devient exécutoire ,qu'après 
approbation en Conseil Privé par le. Commissaire 
de la République, dans la ,première quinzaine de dé· 
cembre. Il doit être accompagné d'un rapport de 
présentation exposant l'œuvre poursuivie- et le _.pro.. 
gramme d'action de J'exercice en vue. 

Une section spéciale du bud!!iCt doit être consacrée 
à chacun des établissements dont la Chambre de 
Commerce, d'Agriculture et d'Industri,~ a la ~estj{)ll 
ou l'administration. Les .virements d'une section à 
Ulle autre sont décidés et approuvés dans .les mêmes 
formes que le budget. 

L-'exercice .commence au prelnier janvier et,finit,au 
31 décembre de l'année qui lui donne son nom. L'é­
poque de la clôture de l'exercice est fixée au 31 mars 
de la deuxième ~I.nnée. 

Le .Président de la t.llambre de Commerce, d'A­
griculture et d'Industrie est ordonnateur. 

En cas d'absence, le Vice-Président assure, l'ordon­
~laneemellt. ..

• 1 
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Le Trésorier est cbargé de la comptabilité et doit 
"tenir les registres .ad boc. 

Budget supplémentaire ,ou additionnel 

MT. 48. - Le budget supplémentaire ou addition­
nel cst déli,béré et approuvé dans les mêmes Jormes 
que le budget primitif. Il doit être' soumis Il l'appro­
bation du Commissaire de la République en même 
temps que le compte définitif de l'exercice expiré, 
c'est-il-dire avant le, premier mai. 

Le budget supplémentaire ou ,additionnel "om­
rprend : 

a} - en recettes: 

10 - les recettes à recouvrer de J'exercice expiré; 

2° - toutes les recettes .de quelque nature qu'elles 
soient .qui, non prévues au budget primitif, seraient 
autorisées dans le cours de J'année; 

b) - en dépenses : 

1° - les dépenses li payer de l'exercice clos, régu­
lièrement constatées; 

2- - les crédits supplémentaires reconnus, iléees­
saÏres depuis l'ouverture de Yexerciee; . 

Toute recette sera justifiée par un ordre de recette 
délivré par l'Ordonnateur. 

Toute dépense devra être également justifiée par. 
une ordonnance de paiement délivrée dans les mê­
mes conditions et appuyée des justifications néces­
saires. _ 

Compte de gestion 

ART. 49. - Le Trésorier, comptable des deniers 
de la Cbambre, devra fournir chaque année un 
compte de "estion en concordance avec le compte 
définitif ct appuyé des ordres de recettes ,et des ,or­
donnances de paiement et de .toutes autres justifies_ 
Jions. 

Compte définitif 

ART. 50. - Cn compte définitif est ,établi en fin 
d'exercice et soulnis avant le premier mai il. J'appro­
bation du Commissaire de la République en Conseil 
Privé, 

Cc document doit être accompagné d'un rapport 
résumant les opérations ,auxquelles la .Cbambre de 
Commerce, d'Agriculture et d'Industrie a procédé, les 
résultats qu'elle a obtenus, ainsi 'Ju'un bilan détaillé 
de l'exploitation de cbacun ,des etablissements .dont 
eUe a la gestion. 

Fond. d. réserve 

ART. 51. - Les excédents de recettes constatés 
au compte définitif sont .versés Il un fonds 'de réser­
.ve destiné à faire face à des dépenscs urgentes ou 
imprévues. Aucun prélèvement ou l?lacement ne .peut 
être opéré sans ,l'autorisation du Comm,iasaire, de Ja 

République en Conseil Privé. La situation, de ,ce 
fouds est annexée cbaque annéc au budget ct .a~ 
compte définitif. 

Le chiffre minimum auquel doivent s'élever les 
fonds ,disponibles de la caisse de réserve est fixé.à 
quatre-vingt mm," francs (80,000 francs). 

..

'" ., 


AR'r. 52. - Le mandat des membres de la.Cbam~ 
bre de Commerce actuelle, nommés rar arrêté ,n~ 
194-bis du 24 février 1952, ayant ete prorogé, un 
arrêté du Commissaire de la République fixera le•. 
dérogations à apporter, il titre exceptionnel, du fait 

. de cette prorogation, aux articles 7, 8, 10, 13 et 17 
ci-dessus, pour les premières élection. faites en Rl?­
plication du présent texte. Le mandat des. membres 
de la Cbambre de Commerce- élus auxdiks .élections 
sera réduit d'une durée identique à celle .de la pro-' 
rogation. 

ART. 53. - Est abrogé l'arrêté n" :307 du 1er juin 
19:38 ainsi que ses textes modificatifs. 

ART. 54. - Le présent arrêté .era enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mai 1954, 

L. PECIIQUX. 

TABLEAU DES CATEGORIES ELECTORALES 


A. Section Commerciale 


PremiiJre Catégorie 


Tous les commerçants français de statut civil de. 
droit commun remplissant les conditions prévues I!ar, 
l'article 3, inscrits pour une somme globale ,minima 
de quatre mille cinq cents francs au rôle des patentes 
et des licences de l'année au. cours' de laquelle est. 
établie la liste .électorale et ayant demandé leur ins­
cription antérieurement Il l'établisscfIlent tant de cette, 
liste que de la liste additionnelle. ~ 

Nombre de Sièges 
Titulaires " • 5 

Suppléants 3 

Deuxième Catégorie 

Tous les commerçants citoyens ct ,ressortissant!; 
français dt, statut civil particulier remplissant les 
conditions prévues par l'article 3 ct inscrits ,au ,rôl" 
des patentes et des licences de l'année en cOurs pour, 
unc somme globale minima de Mille deux cen t. 
francs pour la Commune-Mixte de Lomé ct de Neuf 
c.ents francs pour le reste du .Territoire. 

Nombre de Sièges 
Titulaires 1 2 

• Suppléant 1, 
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Troisième Catégorie 
Tous les commerçants libanais et syriens justi ­

fiant de leur nationalité et se trouvant dans les con­
ditions indiquées pour le. commerçants de la· pre­
mière catégorie# 

Nombre. de Sièges 
Titulaire 1 
Suppléant 1'. 

Quatrième Catégorie 

TOU5 les commerçants étrangers autres que syriens 
et Libanais justifiant de leur nationalité et se trou­
vant dans les conditions indiquées pour les commer­
çants de la première catégorie. 

Nombre de Sièges 
Titulaires 2 
SUl!pléant 1 

B. 	 - Section Spéciale Agricole et Industrielle 
Cinquième Catégorie 

Tous les chefs d'exploitations agricoles et industriel. 
les, d'élevage ou forestières dans lesquelles le ca­
pital utilisé dépasse un Million de francs et <lui. réunis­
sent les conditions prévues il l'article 3. 

Tous les .citoyens et ressortissants français de sta­
tut civil particulier ainsi que les ,étrangers qui leur 
sont assimilés, remplissant les conditions prévues Il 
l'artie-le 3, propriétaires ruraux, faisant yaloir leur$ 
'biens de façon pérenne et justifiant d'une ,mise en 
culture ou d'une exploitation sur une superficie .d'au 
moins 10 hectares. 

Tous les citoyens et ressortissants français de sta­
tut civil particulier ,ainsi que les étrangers qui leur 
sont assimilés, remplissant les eonditions prévues à 
l'article 3, pratiquant l'élevage et justifiant de la 
propriété d'au moins )00 têtes,de bovidés. 

Nombr~ de sièges 

Titulaires , 3 (dont 1 industriel ou entrepreneur) 
Suppléants . 2 (dont 1 industdel ou entrel!reneur), 

'ARRETE No 439-54/AP. du 12 mai 1954 portaHt pro­
rogation du mOIldat des membres de .la ,Chambre 
de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie du,Togo 
et fixant les délais ,de rétablisssement ,de..Ia liste 
électorale en vue de. élections cTI 1954. 

LE GO!lVERNEUR DE LA. FR~CE D'OUTRE-MERl 

Onncnm DE Li. LÉQlON n'HONNEuR, 

eoHMISS"'llE Dl'! LA. R~UllLIQ!lE "U ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les (?ouvoin du Commissaire de la BépubUque au Togo; 

Vu Je décret du 3 jalnier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'as&emblé.!s 
représentati"ClJj 

Vu le décret du 15 mars 1911 approuvant le mode d'institu­
tion des Chambres de Commt'rce en A.O.Ft étendu au Togo en 
Yértu du dér.ret du 22 mai 1924 fixant la législation applicftblé 
AU Togo; 

1erVu l'arrêté 1}Q 30? du juin 1936 portant réorganisation 
de la Chambre de Commerce du Togo modifié par les arrêtb 
n" 481 du 11 septembre 1943. n" 531 du 5 octobre 1943, nO 192 
du 12 avril 194:.. n" 134: du l6 féYrÏ.er 194:6 et 851 du 3 
décembre 1951 ~ 

Vu l'arrêté nO 8 du "l jamier 1954 portant prot'O'gattOh du 
màlldat des membres de la Chambre de Commerce du Togo, 

Vu l'arrêté nQ 434 du 11 mai 1954 portant réorganisfttion de 
la Chambre de Commerce du Togo et lui annexant une seetÎon 
Agricole et Industrielle; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le mandat ,des membres de 
la Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'Indus­
trie du Togo, nommés par arrêté nO 194 bis-52;AP. 
du 24 février 1952, mandat qui avait été (lrorogé de. 
3 mois par arrêté nO 8 du 7 janvier 1954 susvisé, ,est 
prorojl;é d'une nouvelle période de 5 mois, en vue de 
l'application des dispositions de l'arrêté nO 434.54/ 
AE/Plan, du 11 mai 1954 susvisé ,aux électioas pour 
le renouvellement de la Chambre de Commerce, d'A­
gricu�ture et d'Industrie du Togo en 1954, 

ART. 2. La liste électorale sera établie dans le 
wurnnt du mois de juillet par la Commission prévue 
li l'article 7 de l'arrêté du 11 mai 1954 susvisé. 

ART. 3, ,Cette liste sera arrê.tée et déposée le 
30 juillet 1954 au Cercle de Lomé où toute pel'Sonne 
intéressée pourra en prendre connaissance pendant un 
délai de 15 jours, 

n sera dresssé par la Commission prévue à l'article 
7 de l'arrêté du 11 mai 19!'i4 susvisé, pro~s-verhal de 
dépôt et avis en sera dOlmé. au publie j!8r affiches RUX 

lieux accoutumés et par insertion au Joumal Officiel. 

ART. 4, - Les réclamations à fin d'inscription 0" 
de radiation seront consignées par les réclamants ou 
leurs mandataires sur un re~istrc 1 qui sera mis H leur 
dispositioH au Cercle de Lomé. 

. ART, 5. - Le délai de quinze jours expiré, la Com­
mission prévue à l'article 7 de l'arrêté du Il mai 
1954 susvisé apportera à la liste électorale les rcetifi. 
eations qu'elle trouvera justifiées au vu des réelama­
~ions. 

La liste électorale sera ensuite soumise Il l'approba­
tion du Commissaire de la République qui statuera en 
Conseil Privé avant le te< septembre 1954. 

La liste définitivement arrêtée sera affichée et 
publiée au Journal Officiel. 

ART. 6. - Le préBent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 mai 1954. 
L. PECHOUX. 
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